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LA PRÉSENTE CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l' ex -Yougoslavie depuis 1991 

(le « Tribunal »), 

SAISIE de la notification de communication des déclarations de MM. Dunjié et Stojkoviié 

(Vujadin Popovié 's Notice of Disclosure of the Statements of Prof Dunjié and Prof 

Stojkoviié) déposée le 12 mai 2009 par Vujadin Popovié et assortie d'annexes confidentielles, 

vu la réponse (Prosecution Response to Vujadin Popovié's Notice of Disclosure of the 

Statements of Prof Dunjié and Prof Stojkoviié) déposée le 26 mai 2009, dans laquelle 

l'Accusation ne s'oppose pas à l'admissibilité des déclarations de MM. Dunjié et Stojkoviié 

au lieu et place de leur témoignage oral sans contre-interrogatoire, sous le régime de l'article 

92 bis du Règlement de procédure et de preuve (le « Règlement»), 

vu la notification de communication relative à la traduction en anglais des déclarations de 

MM. Dunjié et Stojkoviié (Vujadin Popovié's Notice ofDtsclosure of the English Translations 

of the Statements of Prof Dunjié and Prof Stojkovié), déposée le 27 mai 2009 par Vujadin 

Popovié et assortie d'aunexes confidentielles, 

EN APPLICATION DE l'article 92 bis du Règlement, 

VERSE au dossier les déclarations de MM. Dunjié et Stojkoviié, au lieu et place de leur 

témoignage oral, sans les convoquer pour un contre-interrogatoire. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 30 juillet 2009 
La Haye (Pays-Bas) 
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Un Juge de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Kimberly Prost 
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